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DECISION
 

VU l'accréditation qui lui a été

accordée le 18 septembre 1957, modifiée les 9 mars 1966, 13

mai 1975, 18 août 1977, 11 juillet 1978, 21 décembre 1978,

3 avril 1979, 25 mars 1981 et 21 mai 1981, l'association

accréditée représente:

"Tous les employés à l'exception de
l'ingénieur stationnaire, des
contremaîtres, des contremaîtresses,
des employés de bureau, du
laboratoire et le personnel ayant le
pouvoir d'embaucher ou de renvoyer et
des personnes automatiquement exclues
par l'article 2, paragraphe A,
sous-paragraphe 1, 2 et 3 de la
Loi."

DE : BENSON & HEDGES (CANADA) INC.

VU la requête en amendement soumise

le 26 août 1986 par l'association accréditée pour que sa

nouvelle désignation apparaisse au certificat d'accrédita-

tion;

CONSIDERANT qu'aucune observation n'a

été présentée au Commissaire général du travail à l'égard

de cette requête suivant le Règlement sur l'exercice du

droit d'association;

CONSIDERANT que les changements pro-

posés n'ont pas pour effet d'altérer la nature des rela-

tions d'ordre juridique établies entre les parties liées

par l'accréditation;

POUR CES MOTIFS, le soussigné modifie

1'accréditation en y changeant, partout où elle apparaît,

la désignation de l'association accréditée en celle de:
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"SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DE LA

BOULANGERIE, CONFISERIE ET DU TABAC",

section locale 318-T
rue Ontario est3329,

Montréal (Québec)
H1W 1P8

|

Cola
Robert Levac

Commissaire général du travail

Hi /dg

P
Y

WE
T



P
r

 

   
 

  

  
 

 
 

  

 

 
  

 

‘ N

SEA A

/ Gouvernement du Québec 2 >
Ministère du Travail A N ¢ Li J o/ DEPOT \ a

| Bureau du commissaire général du trav Co ) “Dépôt Ne: 9 6

La présentera ue le Commissaire Général du Travail a reçu _
pour dépôt, Suivant Particle 72 du code du travail, le document ci-dessous X] Certificat accordé [_] Dépôt rORS

Objet ) []tiere convention [5 Renouvellement | Entente [| Autres OrIndiquercenumérocss M24

Signature TRéception Du TAu
} ! Nombre de salariés régis

Date I Durée ) 85-12-03 87 11 par la convention=)220

Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant
r (Benson & Hedges (Canada) Inc.
Synd. Intern. des travailleurs de la "5555 Ave Royalmount
Poulangerie Confiserie et du Tabac Ville Mont-Ropal, Québec
Section locale 318 -7 BA» 173
3329 rue Ontario
Montréal,Québec KIW 198 —

sm

. 5555 Ave Royaïmount MtÏ
Déposant, si autre ue les parties

[A posant a et 405 rue Mentpellier V. St-Laurent
L Benson & Hedges (Canadal Ime. Région 06-06
Att: Jean Pierre Suys

600 rue Ste-Catherine Quest ste 2500 Activte —153@(8)
Montréal, Québes

© Afi gonerm3 an a

PEen GES SSco leh ea GEC

‘Votre pas-conforme sur le(s) point(s
suivant(s) o'svousporgonsbquantre 

aDEsD0-00090000 Voir au verso pour ies codes— 
 
 

 

 
 "Pour le commissaire gerer du travail

 

   

    ian i

Signature Date ° \

1
&

Pierrette Devi4d/us - 86-05-2 \

— i

Pour renseignements) [] 425. st-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 fe 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 à |
; i

003 (094) 10

2 NG& RECHERCHE 

fv

 



I/25- 05 LOS-I/

do 5-5

CONVENTION

ENTRE

(LOGO)

BENSON & HEDGES (CANADA) INC.

ET

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS
DE LA BOULANGERIE, CONFISERIE ET DU TABAC

SECTION LOCALE 318-T

a mars cancer - poe

0 ~-314 (
et SL A

0\
wava |Ë

=)

©

BP
FL

ar
Iv

y
uy

:

ut far dtA



Ai

CONVENTION COLLECTIVE

En vigueur le 1er décembre 1985

ENTRE

BENSON & HEDGES (CANADA) INC.
(ci-après désignée "la compagnie")

Partie de première part

ET
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SECTION LOCALE 318-T

Affilié à l'American Federation of Labor
Congress of Industrial Organizations, au Congrès

du Travail du Canada et à la Fédération
des Travailleurs du Quêbec

(ci-après désigné "le syndicat”)
Partie de seconde part
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PRELIMINAIRES

Reconnaissant leur intérêt commun dans la réussite des opérations de
l'entreprise et l'importance d'entretenir de bons rapports entre la Compagnie, ses
employés et le public en général, la Compagnie et le Syndicat concentreront leurs
efforts pour améliorer la qualité et la quantité de la fabrication, pour éliminer
tout gaspillage dans la production, pour maintenir de bonnes conditions sanitaires
de travail et prévenir tout risque relatif à la vie des employés et à la propriété
de la Compagnie.

1.1

1.2

ARTICLE 1

DEFINITION DE L'UNITE DE NEGOCIATION

La Compagnie reconnaît le Syndicat comme le seul agent négociateur de ses
employés d'usine travaillant pour la Compagnie dans sa fabrique de cigarettes,
située aux 5505 et 5555 avenue Royalmount, Ville Mont-Royal, province de
Québec, à l'exception des employés suivants: ingénieur stationnaire,
contremaîtres, personnel de bureau et de laboratoire, tout employé qui a le
pouvoir d'embaucher ou de licencier le personnel, et les employés en période
de probation.

Employés

Les contremaîtres n'auront pas le droit d'accomplir un travail effectuéê
normalement par un employé couvert par la prèsente convention collective,
exception faite des cas suivants:

a) utiliser ou règler des machines avec un employé qualifié,

b) utiliser ou régler des machines aux fins d'essai,

c) en cas d'urgence, lorsqu'un employë possèdant des capacités nécessaires
pour accomplir le travail n'est pas disponible,

d) former des employés ou donner des directives à un employé.



ARTICLE 2

HEURES DE TRAVAIL

2.1 Les horaires de chaque équipe seront les suivants:

a)

b)

c)

Première équipe:

De 7:00 a.m. à 2:45 p.m. du lundi au vendredi inclusivement comportant une
période de trente (30) minutes non rémunèrées pour le repas.

Deuxième équipe:

1. Alternant à toutes les semaines, les employés travailleront de
2:40 p.m. à 11:11 p.m. la première semaine du lundi au vendredi
inclusivement, et la seconde semaine du lundi au jeudi inclusivement
Cet horaire comporte une période de trente (30) minutes non rémunérées
pour le repas.

2. Nonobstant le paragraphe précèdent les employés travailleront, la
semaine où survient un congé défini à l'article 4.1, de 2:40 p.m.
à 10:25 p.m. comportant une période de trente (30) minutes non rémunérées
pour le repas.

3. Lors de la fermeture de l'usine pour les vacances annuelles telles

que définies à l'article 5.2, les employés en vacances seront
rémunérés sur une base hebdomadaire de trente-six (36) heures et quinze
(15) minutes.

4, Les employés ayant droit à une quatrième, cinquième ou une
sixième semaine de vacances, seront rémunérés selon l'horaire de travail
de cette équipe, y compris la prime d'équipe.

5, Nonobstant les paragraphes précèdents, un employé qui, pour quelque
raison que ce soit, est déplacé sur une autre équipe, travaillera selon

l'horaire de l'équipe où il a êté déplacé.

Troisième équipe:

En concordance avec le paragraphe 2.1 b) les employés travailleront
la première semaine du lundi au vendredi inclusivement et la seconde
semaine du lundi au jeudi inclusivement de 11:15 p.m. à 7:00 a.m. et le
vendredi de 2:45 p.m. à 10:30 p.m., sauf lorsque du temps supplémentaire
sera requis sur la deuxième équipe, ce vendredi, l'horaire sera de 10:15
p.n. à 6:00 a.m. Ces horaires comportent une période de trente (30)
minutes non rémunérées pour le repas.



2.2 Chaque employé se verra accorder deux (2) pauses: l'une de douze (12) minutes
pendant la première moitié de sa période d'ouvrage et l'autre de dix (10)
minutes pendant la seconde moitié de sa période d'ouvrage.

2.3 Il est entendu que toute modification aux clauses mentionnées à l'article 2
sera discutée et agréée entre la Compagnie et le Syndicat avant d'entrer en
vigueur.

ARTICLE 3

HEURES SUPPLEMENTAIRES

3.1 et

a) Première et deuxième équipe de production:

i) tout travail accompli durant les deux (2) heures précédant
l'horaire normal de travail.

ii) tout travail accompli après l'horaire normal de travail

jusqu'à minuit.

iii) tout travail accompli par les employés le samedi avant-midi.

b) Troisième équipe:

i) tout travail accompli durant les deux (2) heures précédant
l'horaire normal de travail.

ii) tout travail accompli durant les deux (2) heures après l'horaire
normal de travail.

c) Employés de métier:

i) Pour les employés de la première équipe et troisième équipe, tout
travail accompli durant les deux (2) heures précédant l'horaire normal
de travail jusqu'à un maximum de quatre (4) heures en dehors de
l'horaire normal de travail quotidien.

 



3.2

3.3
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ii) Pour les employés de la deuxième équipe, tout travail accompli durant
les deux (2) heures précédant l'horaire normal de travail jusqu'à un
maximum de quatre (4) heures en dehors de l'horaire normal de travail
quotidien ne dépassant pas minuit.

d) Deuxième équipe:

Lorsque du temps supplémentaire est requis le vendredi de la semaine
de quatre jours, les employés de la deuxième et première équipe seront
rémunérés à temps et demi pour les cinq (5) premières heures de travail et
à temps double pour les heures subséquentes.

double

Tout travail accompli en dehors des conditions stipulées à l'article 3.1,
lors des congés énumérés à l'article 4.1, les samedis après-midi, les dimanches
et au-delà de dix (10) heures de temps supplémentaire cumulatif par semaine
pour les employés de la production, sera rémunéré à deux (2) fois le taux
horaire régulier de l'employé.

Distribution

a) Le surtemps sera réparti de façon équitable de la façon suivante:

1) L'employé dans la classification sur la même équipe dans le

2)

3)

4)

5)

6)

département en tenant compte des dispositions de l'article 10.10 a).

L'employé qualifié dans le département sur l'équipe, capable
d'accomplir le travail sans entraînement.

Le Centre d'utilité selon l'article 10.10 b).

L'employé qualifié sur l'équipe capable d'accomplir le travail
sans entraînement.

S'il n'y a pas d'employés qualifiés sur l'équipe, les dispositions
des paragraphes ci-dessus s'appliqueront à l'autre équipe de
production.

Lorsqu'au 1er janvier de chaque année aucun employé qualifié n'a
effectué de surtemps ou, en tout temps, lorsque plusieurs employés
qualifiés ont accompli la même quantité de surtemps, l'ancienneté
prévaudra.
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7) Lorsque de la production est requise la fin de semaine, il est de
l'intention de la compagnie de cé&duler cette production aussi
équitablement que possible entre les deux équipes de production en
tenant compte des besoins de production après en avoir discuté avec
le syndicat au préalable.

b) Une liste contenant le nom de tous les employés sera tenue à jour et
affichée hebdomadairement dans chaque département par la Compagnie,
indiquant le temps supplémentaire accompli et/ou refusé par chaque

employé en accord avec la procédure décrite au paragraphe 3.3 a) ci-
dessus.

c) Un employé transféré à un autre département obtiendra les crédits de

temps supplémentaire suivants:

1) S'il possède plus d'heures supplémentaires que l'employé qui en
possède le plus selon les facteurs énumérés au paragraphe (a),
il retiendra les mêmes crédits que ce dernier.

1i) S'il possède moins d'heures supplémentaires que l'employé qui en
possède le moins selon les facteurs énumérés au paragraphe (a), il
retiendra les mêmes crédits que ce dernier.

d) Au ler janvier de chaque année, chaque employé se verra créditer le
nombre d'heures supplémentaires qui le sépare de l'employé en possédant

le moins selon les facteurs énumérés au paragraphe (a).

3.4 d'urgence

= Lorsqu'un employé est rappelé pour un travail en dehors de son horaire normal
2 alors qu'il a quitté la propriété de la Compagnie, ledit employé sera

rémunéré au taux applicable avec un paiement minimum égal à quatre (4) heures
de son taux horaire régulier à moins que ce travail précède ou suive immé-
diatement son horaire normal, auquel cas aucun minimum ne saurait être
appliqué.

 



ARTICLE 4

CONGES PAYES

4,1 a) Les 15 jours fériés en 1985-1986 seront:

le 23 décembre 1985
le 24 décembre 1985

Noel le 25 décembre 1985
le 26 décembre 1985

le 27 décembre 1985
le 30 décembre 1985
le 31 décembre 1985

Jour de 1'An le 1er janvier 1986
le 2 janvier 1986
le 3 janvier 1986

Lundi de Pâques le 31 mars 1986
Fête de Dollard le 19 mai 1986
St-Jean-Baptiste le 24 juin 1986
Fête du travail le ler septembre 1986
Action de Grâces le 13 octobre 1986

Cependant la 15ième journée de congé sera déduite des congés de la
deuxième année de la convention collective.

b) Les 13 jours fériés en 1986-1987 seront:

le 24 décembre 1986
Noel le 25 décembre 1986

le 26 décembre 1986
le 29 décembre 1986
le 30 décembre 1986
le 31 décembre 1986

Jour de l'An le 1er janvier 1987
le 2 janvier 1987

Lundi de Pâques le 20 avril 1987
Fête de Dollard le 18 mai 1987
St-Jean-Baptiste le 24 juin 1987
Féte du travail le 7 septembre 1987
Action de Grâces le 12 octobre 1987
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4.2 Employéabsent

4.3

4,4

4.5

a) Tous les employés qui travailleront durant l'horaire complet du jour

précédant et de celui suivant imnmédiatement chacun des jours de
congés payés mentionnés ci-dessus recevront leur paie au taux normal
pour chaque journée de congé prévue à l'Article 4.1.

b) Dans le cas d'absence autorisée, de maladie vérifiée à la satisfaction
de la Compagnie, devoir de juré, congé de décès, le salaire sera
payé à l'employé n'ayant pas travaillé durant l'horaire complet du
jour précédant et/ou de celui suivant immédiatement le ou les
congès payés pourvu que l'employé ne soit pas éligible à d'autres
bénéfices prévus dans cette convention collective.

ec) Lorsqu'une période de plus d'un congë consécutif survient, l'employé
n'ayant pas travaillé durant l'horaire complet du jour précédant ou
de celui suivant immédiatement les congés payès perdra une journée de
congé payë pour chaque journée d'absence non autorisée précédant ou
suivant immédiatement ces congés.

Si l'un des congés payés mentionnés ci-dessus tombe dans une semaine au

cours de laquelle un employé est en vacances, ledit employé recevra une
journée de congé supplèmentaire avec salaire.

Lorsqu'un employé doit travailler durant des congés payés énoncés à
l'article 4.1, il sera payé pour les heures travaillées à raison de deux
(2) fois son taux horaire régulier en plus d'être rémunéré pour ledit
congê.

Les employés de l'entrepôt requis de travailler durant la période des
congès de Noel et du Jour de l'An, recevront une paie de congé selon les
dispositions de l'Article 4.4 ou s'ils le désirent, seront payés à temps
double pour les jours de congés travaillés et prendront un congé à une autre
date, suivant leur ancienneté à leur taux horaire régulier et à un temps qui
conviendra à l'employé et à la Compagnie durant la période du 7 janvier au

30 novembre de chaque année.
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ARTICLE 5

VACANCES

Pendant la durée de la présente convention, la période de vacances
s'étendra du ler Janvier au 31 décembre de chaque année civile; les
employés choisissent la date de leur congé de vacances en accord
avec leur supérieur immédiat. Les congés de vacances ne doivent pas
entraver la bonne marche des opérations.

de

La Compagnie a désigné les périodes suivantes pour la fermeture
annuelle de son usine:

1986 14 juillet au 1er août
1987 13 juillet au 31 juillet

Tous les employés, à l'exception des employés de métier et du personnel
de l'expédition, prendront leurs vacances durant la fermeture de
l'usine.

a) La période des vacances, pour les employés devant travailler pendant
la fermeture de l'usine prèvue à l'article 5.2, sera du 24 juin à
la Fête du travail.

b) Pendant la période définie au paragraphe précèdent, l'ancienneté de
ces employés aura priorité sur l'ensemble des employés de l'équipe,
pour un maximum de trois (3) semaines consécutives de vacances par
employé à condition qu'il y ait droit.

c)  L'employé possédant le plus d'ancienneté au sein de ce groupe et
travaillant pendant la fermeture de l'usine a le premier choix pour les
dates de congé de vacances à l'intérieur de la période définie au
paragraphe 5.3 a) et ainsi de suite jusqu'à l'épuisement de cette liste
d'ancienneté.

d) Toutefois, les employés devant travailler pendant la fermeture de
l'usine pourront prendre leurs vacances en tout autre temps sujet aux
dispositions des articles 5.1 et 5.4.
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5.4 sixième

5.5

5.6

5.7

5.8

= Bl 2.

Pour les employés ayant droit à plus de trois (3) semaines de vacances et
pour les employés qui ont êté dans l'impossibilité personnelle de prendre leurs

vacances dans la période établie aux articles 5.2 et 5.3, la période de
vacances s'êtendra du 1er janvier au 31 décembre de chaque année civile.
L'employé possédant le plus d'ancienneté sur son équipe a le premier choix pour
les dates de son congé de vacances et ainsi de suite jusqu'à épuisement de la
liste d'ancienneté.

La liste de vacances est préparée et affichée au plus tard le fer octobre de
l'année précédente.

Tout employé désirant changer la date de son congé de vacances doit en aviser
son supérieur au moins deux (2) mois à l'avance. Ce second choix ne sera
respecté qu'en autant qu'il n'affecte pas le choix antérieur d'un autre employé
ou la bonne marche des opérations.

Tout employë désirant prendre une quatrième, cinquième et/ou une sixième
semaine consécutive à ses trois (3) premières semaines de vacances, pourra le
faire, sujet aux dispositions des articles 5.1 et 5.4,

Tous les employés régis par cette convention, à l'exception de ceux qui
reçoivent des bénéfices du programme d'invalidité à long terme, qui
rencontrent les exigences suivantes reçoivent un congé de vacances payè:

a) Les nouveaux employés qui ont moins d'un an d'ancienneté avec la Compagnie
le 31 décembre de l'année courante, ont droit 3 un congé de vacances
d'une journée pour chaque mois complet de service avec un maximum de dix

(10) jours ouvrables à partir de la plus récente date d'emploi.

b) Un an mais moins de cing (5) ans d'ancienneté le ou avant le 31 décembre
de l'année courante: deux (2) semaines.

c) Cing (5) ans mais moins de dix (10) ans d'ancienneté le ou avant le 31
décembre de l'année courante: trois (3) semaines.

d) Dix (10) ans mais moins de quinze (15) ans d'ancienneté le ou avant le 31
décembre de l'année courante: cinq (5) semaines.
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Quinze ans (15) mais moins de vingt-deux (22) ans d'ancienneté le ou avant
le 31 décembre de l'année courante: cinq (5) semaines.

Vingt-deux (22) ans ou plus d'ancienneté le ou avant le 31 décembre
de l'année courante: six (6) semaines.

A compter du ler janvier 1987: vingt (20) ans ou plus d'ancienneté -
le ou avant le 31 décembre de l'année courante: six (6) semaines. ;

Tout nouvel employé embauché le ou avant le dixième jour du mois
se verra accorder une journée de congé payé, pendant la période des
vacances, comme s'il avait travaillé un mois complet.

Les employés ayant droit à moins de deux (2) semaines de vacances
recevront une paie de vacances de 4% du salaire gagné depuis leur
date d'embauche jusqu'au 30 avril de l'année en cours.

Les employés ayant droit à deux (2) ou trois (3) semaines de vacances
recevront pour chaque semaine une paie de vacances égale à 2% du
salaire gagné entre le ler mai de l'année précèdente et le 30 avril
de l'année en cours ou leur taux horaire régulier, incluant la prime
d'équipe s'il y a lieu, multiplié par leurs heures hebdomadaires
régulières selon ce qui est le plus élevé.

Les employés ayant droit à plus de trois (3) semaines de vacances
recevront pour les trois (3) premières semaines l'indemnité prévue
au paragraphe précédent et pour chaque semaine subsèquente leur
taux horaire régulier, incluant la prime d'équipe, multiplié par
leurs heures hebdomadaires régulières.

de

a) Un employé mis à pied, ou qui décède, recevra une indemnité de
vacances calculée sur le salaire qu'il aura gagné depuis le
ler mai précédant la date de ses dernières vacances ou depuis la
plus récente date de son rappel, la date la plus tardive prévalant,
selon le barème suivant:
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4% dudit salaire, s'il a complété moins de cing (5) ans de service
continu.

6% dudit salaire, s'il a complété cing (5) ans mais moins de dix (10) ans
de service continu.

8% dudit salaire, s'il a complété dix (10) ans mais moins de quinze (15)
ans de service continu.

10% dudit salaire, s'il a complété quinze (15) ans mais moins de
vingt-deux (22) ans de service continu.

12% dudit salaire, s'il a complêté vingt-deux (22) ans ou plus de service
continu.

A compter du ier janvier 1987: 12% dudit salaire, s'il a complêté vingt
(20) ans ou plus de service continu.

Tout employé qui quitte le service de la Compagnie pour une raison

quelconque, ne se verra pas accorder de vacances mais recevra

l'indemnité suivante:

i) 4% du salaire gagné depuis le ler mai de l'année précédente,
si l'employé n'a pas pris ses vacances pendant l'année en
cours, ou,

ii) 4% du salaire gagné depuis le ler mai de l'année en cours, si
l'employé a pris ses vacances pendant l'année en cours.

iii) pour les employés ayant complété dix (10) ans de service, les
montants ci-dessus sont majorès à 6% du salaire gagné.

Un employé rappelë au travail avant le ler mal de l'année en cours
se verra accorder des vacances pendant la période habituelle des
vacances et ses vacances lui seront payées d'après le salaire gagné
entre le ler mai de l'année précédente ou la date la plus récente de
son rappel, la date la plus tardive prévalant, et le 30 avril de

l'année en cours, selon le barème suivant:

4% dudit salaire si, le ou avant le 31 décembre, il aura accompli
moins d'un an de service continu.

4% dudit salaire si, le ou avant le 31 décembre, il aura accompli
plus d'un an mais moins de cing (5) ans de service continu.

6% dudit salaire si, le ou avant le 31 décembre, il aura accompli
plus de cing (5) ans mais moins de dix (10) ans de service continu.

8% dudit salaire si, le ou avant le 31 décembre, il aura accompli
plus de dix (10) ans mais moins de quinze (15) ans de service continu.
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10% dudit salaire si, le ou avant le 31 décembre, il aura accompli
quinze (15) ans mais moins de vingt-deux (22) ans de service continu.

12% dudit salaire si, le ou avant le 31 décembre, 11 aura accompli
vingt-deux ans (22) ou plus de service continu.

A compter du ler janvier 1987: 12% dudit salaire si, le ou avant le 31
décembre, il aura accompli vingt (20) ans ou plus de service continu.

Un employé mis à pied qui est rappelé au travail le ou après le
ler mai de l'année en cours ne se verra pas accorder de vacances
pendant l'année en cours.

1) Tout employé mis à sa retraite avant le ler mai de l'année courante
recevra des vacances selon les dispositions de la clause 5.8 de
cet article.

ii) Tout employé mis à la retraite après le 1er mai de l'année courante
recevra, en plus des vacances prêvues au paragraphe précédent, une
indemnité de vacances selon les dispositions de cet article et basée
sur le salaire gagné entre le 1er mai de l'année courante et la date de

sa mise à la retraite.

congé

a)

b)

c)

Nonobstant les articles 5.2 et 5.4, tout employé en congé de maladie
pourra, à son choix, en plus de l'indemnité prévue au programme
d'invalidité à court terme ou de la Commission de la santé et de la
sécurité du travail, recevoir le congé de vacances auquel il a droit

à l'intérieur de la période prévue pour son congé de maladie.

Tout employë recevant des bénéfices du programme d'invalidité à court
terme et qui, au 31 décembre de l'année en cours, n'a pu bénéficier

des vacances auxquelles il a droit, recevra le paiement de l'indemnité

prévue pour ces dites vacances.

Nonobstant les paragraphes précédents, l'employé qui reçoit des

bénéfices de l'assurance invalidité à long terme ou de la Commission

de la santé et de la sécurité du travail recevra pour la première

année de vacances où il est assujetti à ces programmes, l'indemnité

de vacances à laquelle il a droit, payable le 31 décembre de l'année

en cours.
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5.10 d) L'employé qui reçoit des bénéfices de l'assurance invalidité à long terme

6.1

ou de la Commission de la santé et sécurité au travail et qui revient au
travail avant la fermeture de l'usine, tel que prévu à l'article 5.2, aura
droit durant l'année de son retour au travail à des vacances calculées au
prorata du temps travaillé entre la date de son retour au travail et le 31
décembre suivant, selon les dispositions de la convention collective. -
Tout employé éligible aura cependant droit à la période de trois (3)
semaines de vacances de la fermeture de l'usine. L'indemnité de ladite
vacance sera calculée au prorata selon l'article 5.8 i).

Si l'employé revient au travail après la fermeture de l'usine, tel que
prévu à l'article 5.2, il n'aura pas droit à des vacances mais recevra une
indemnité de vacances qui sera calculée en conformité avec les
pourcentages prévus à l'article 5.9 a) appliqué au salaire qu'il aura
gagné entre sa date de retour au travail et le 31 décembre de l'année
courante.

ARTICLE 6

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Tout grief découlant de relations entre employeur et employé ou
relevant de l'interprétation, l'application, l'administration ou
d'une prétendue infraction à la convention collective, peut être soumis
par un employë se sentant lésé et sera réglé selon la procèdure suivante:

Etape1

L'employé accompagné de son représentant d'atelier ou en l'absence de ce
dernier, d'un membre du comité des griefs, soumettra son grief par écrit et
discutera du grief avec son supérieur immédiat. Ce dernier rendra une
décision écrite dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la rencontre.

Etape2

A défaut de décision dans les cinq (5) jours suivants, ou si la réponse du
supérieur immédiat est jugée insatisfaisante, le grief pourra être soumis
dans les cinq (5) ouvrables suivants au chef du personnel. Les deux parties
se rencontreront pour tenter de résoudre le grief dans les dix (10) jours
ouvrables suivant la réception de celui-ci.
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Etape3

A défaut de décision écrite dans les dix (10) jours ouvrables suivants ou si
la réponse est jugée insatisfaisante, le grief sera soumis au chef, production
et ingénierie. Les parties se rencontreront pour tenter de résoudre le grief
dans les dix (10) jours ouvrables suivant la réception de celui-ci.

Cette période de dix (10) jours peut être prolongée pour un maximum de trente
(30) jours ouvrables si les deux parties indiquent leur consentement.

Etape

A défaut de décision écrite dans les dix (10) jours ouvrables suivant la
rencontre tenue à l'étape 3, ou si la décision est jugée insatisfaisante, le
grief sera soumis à l'arbitrage selon les dispositions de l'article 7.

Aucun grief ne sera initié selon les dispositions de la procédure des
griefs, si plus de vingt-cinq (25) jours ouvrables se sont écoulés depuis
la date où la cause du grief s'est présentée, à l'exception des cas
d'absences pour vacances, en de tels cas, le grief devra être soumis
au retour de l'employé.

Griefcollectif

Nonobstant ce qui précède, la Compagnie ou le Syndicat pourra déposer
un grief s'il survient un conflit entre les parties à la suite de divergences
de vues découlant des relations entre la Compagnie et le Syndicat concernant
l'interprétation, l'application ou la violation alléguée d'un article de la
convention collective. Le grief devra être soumis et discuté lors d'une
réunion du Comité de relations industrielles, et si le grief n'est pas réglé à
la satisfaction des parties lors de la rencontre suivante du comité, l'une ou
l'autre des parties pourra aviser l'autre partie de son intention de soumettre

le grief à l'arbitrage dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent, en
accord avec l'article 7 de la présente convention collective.

ARTICLE 7

ARBITRAGE

Dans le cas de tout grief découlant de l'interprétation, l'application,
l'administration ou d'une prétendue infraction à la convention collective
qui n'a pas êté règlé selon la procédure prévue à l'article 6, et que toutes
les &tapes de la procédure ont été épuisées, ce grief peut être alors soumis
par la Compagnie ou le Syndicat à l'arbitrage dans les vingt (20) jours
ouvrables suivant la décision rendue à l'étape 4.
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Le grief est soumis à l'arbitrage de la façon suivante:

a) la Compagnie et le Syndicat doivent s'entendre sur le choix de l'arbitre
dans les vingt (20) jours ouvrables suivant l'avis donné par l'une ou
l'autre des parties que le grief est soumis à l'arbitrage.

b) à défaut d'entente, la partie soumettant le grief à l'arbitrage peut, dans
les vingt (20) jours ouvrables suivant l'échec des discussions sur le
choix de l'arbitre, demander au Ministre du Travail de nommer l'arbitre.

c) lorsque les parties s'entendent pour procéder avec l'aide d'assesseurs
pour les représenter lors de l'audition du grief et du délibéré, chaque
partie désignera son assesseur dans les quinze (15) jours suivant la
nomination de l'arbitre.

La décision de l'arbitre sera finale et exécutoire pour les parties en cause.
L'arbitre devra rendre sa décision dans les soixante (60) jours de l'audition.

L'arbitre n'aura pas juridiction pour apporter des changements ou
modifications à cette convention ou rendre une décision incompatible avec les
clauses et les stipulations de cette convention. Cependant, dans tout grief
impliquant le congédiement, la suspension ou la rétrogradation d'un employé,
il est entendu que l'arbitre, après avoir jugé les faits qui ont donné
naissance au grief, peut imposer une punition moins sévère.

Advenant qu'un employé régi par cette convention soit suspendu, rétrogradé ou
congédié, l'arbitre peut alors:

a) maintenir la décision de la Compagnie,

ou

b) réintégrer l'employé dans ses fonctions avec ou sans perte de bénéfices et
avantages,

ou

c) rendre toute autre décision jugée juste et équitable selon les
circonstances.

Toute période limite de temps prévue à la procédure de griefs et/ou à la
procédure d'arbitrage, peut être prolongée par entente mutuelle entre la
Compagnie et le Syndicat.
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Les frais encourus par l'arbitre seront répartis à part égale entre les
parties.

ARTICLE 8

COMITEDERELATIONSINDUSIRIELLES

Le Comité de relations industrielles est formé afin d'étudier et de discuter
de toute question se rapportant à l'application de la présente convention
collective, ou de toute autre question qui peut survenir, ce pour l'intérêt
mutuel des deux parties à cette convention.

Le Comité consiste en un maximum de quatre (4) membres choisis par la
Compagnie et un maximum de quatre (4) membres choisis par le Syndicat.

Ce comité se réunit aussi souvent qu'il en est nécessaire, mais pas moins
d'une fois par mois. L'agenda de telles réunions est préparé conjointement

par le Syndicat et la Compagnie trois (3) Jours avant chacune de ces réunions.

ARTICLE 9

REPRESENTANTSD'ATELIER

Dans chaque département, un reprèsentant d'atelier aura la responsabilité

d'enquêter sur tout grief se présentant dans son département, conformément

aux termes de cette convention. Les représentants d'atelier seront choisis

par le Syndicat qui communiquera à la Compagnie le nom de chaque

représentant et le département auquel il est affecté avant son entrée en

fonction.

Aucun reprèsentant d'atelier ne quittera son travail pour enquêter

sur un grief sans avoir la permission de son supérieur immédiat,
laquelle ne lui sera pas refusée sans une raison valable.



9.3

9.4

9.5

10.1

- 20 -

Le comité des griefs sera composé de deux (2) employés nommés par le Syndicat
pour poursuivre les griefs qui lui seront soumis conformément à la
procédure prévue à l'article 6. Les noms des membres du comité des griefs
ainsi que tout changement subsèquent au sein du comité devront être soumis par
écrit à la Compagnie avant que ces membres n'entrent en fonction.

Aucun membre du comité des griefs ne pourra quitter son travail pour
poursuivre un grief sans la permission de son supérieur immédiat, laquelle
ne lui sera pas refusée sans raison valable.

Nonobstant ce qui précède, en l'absence du représentant d'atelier de
n'importe quel département, le premier vice-président ou le deuxième
vice-président, fera office de reprèsentant durant cette absence.

ARTICLE 10

DEPLACEMENTS—PERMANENTS

a) Tout employé ayant accompli moins de six (6) mois de service à la
Compagnie et qui est déplacé à un emploi dont le taux de salaire est plus
êèlevé sera rémunéré pour le nouvel emploi au taux de salaire immédiatement
au-dessus de son salaire antérieur, tel qu'énoncé à l'Annexe "A",

b) Sujet aux dispositions de la convention collective, tout employé ayant
accompli six (6) mois et plus de service à la Compagnie et qui est déplacé
à une tâche dont le taux de salaire est plus élevé que celui de sa tâche
antérieure, sera rémunéré au taux maximum de sa nouvelle tâche tel
qu'énoncé à l'Annexe "A",

10.2 a) Lorsqu'un employé est démis à sa propre demande, la procèdure de
déplacement sera la suivante:

i) la tâche de l'employé sera affichée, ce en conformité avec
l'article 12.7 et ainsi de suite jusqu'à l'affectation à un
autre poste de l'employé démis.

ii) durant cette période, cet employé sera déplacé à des tâches
disponibles et sera rémunéré au taux de ladite tâche.
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10.2 b) Lorsqu'un employé est rétrogradé à la suite d'incompétence, il sera
rémunéré au taux qui s'applique au travail auquel il est rétrogradé en

tenant compte du temps qu'il a passé au service de la Compagnie.

10.3 a) Si par la suite de l'emploi de nouvelles machines, de modifications aux
machines existantes ou de changement dans les méthodes de fabrication il

devenait nécessaire de réduire le nombre d'employés dans une
classification sur une êquipe donnée, l'employé affecté serait l'employé
ayant le moins d'ancienneté dans la classification et sur l'équipe en
question.

b) L'employé affecté aura l'option:

i) de déplacer l'employé ayant le moins d'ancienneté dans la même
classification dans l'unité de négociation. L'employé ainsi
déplacé déplacera à son tour l'employé ayant le moins

d'ancienneté sur la même équipe et conservera son taux antérieur
et sera considéré comme un employé à taux protégé ou

ii) d'être assigné sur la même équipe à un poste temporaire si
disponible ou à un poste qui est demeuré vacant suite à la
procèdure d'affichage selon l'article 12.7. Si tel est le cas,
l'employé affecté conservera son taux antérieur et sera

considéré comme un employé à taux protégé. Si un tel poste
n'est pas disponible, l'employé affecté déplacera l'employé
ayant le moins d'ancienneté sur la même é&quipe. Dans un tel cas,
l'employé affecté conservera son taux antérieur et sera considéré
comme un employé à taux protègé.

c) L'employé ayant le moins d'ancienneté sur l'équipe et déplacé selon
(b) sera assigné à un poste vacant si un tel poste est disponible,
sinon, il devra exercer ses droits d'ancienneté pour déplacer l'employé
ayant le moins d'ancienneté sur l'une ou l'autre des deux autres équipes.

Si l'employé ainsi déplacé possède suffisamment d'ancienneté, il pourra
déplacer l'employé ayant le moins d'ancienneté dans l'unité de

négociation.

d) Il est entendu que l'application de la procèdure ci-dessus ne
s'applique pas aux ouvriers spécialisés, tel que défini à l'Annexe "A",

10.4 Un employé a taux protégé, tel que défini à l'article 10.3, sera
assujetti aux dispositions suivantes:
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Si un poste devient vacant sur l'équipe de l'employé à taux protégé
et que ce poste est d'un groupe égal ou plus bas que celui du taux
protégé mais plus élevé que celui du poste occupé par l'employé à taux
protégé, un tel poste ne sera pas affiché selon l'article 12.7 et il
sera comblé par l'employé à taux protègé. S'il y a plus d'un employé 3
taux protégé sur une équipe, l'employé devenu "taux protégé" en premier
lieu devra combler le poste vacant s'il satisfait aux conditions qui
précèdent. L'ancienneté prévaudra lorsque deux employés sont devenus
"taux protégé" le même jour.

Un employé 3 taux protégé qui postule volontairement un poste vacant en
vertu des dispositions de l'article 12.7 et qui obtient ce poste perdra
son taux protègé et sera payé au taux horaire s'appliquant au poste
obtenu.

Un employé à taux protégé cessera d'être qualifié de taux protègé dès
qu'il occupe une tâche dont le taux horaire ègale son taux actuel.

DEPLACEMENTS - TEMPORAIRES

A l'exception des employés du Centre d'Utilité, des opérateurs de réserve
et des employés à taux protégé, un employé devant être déplacé
temporairement ne le sera que pour une période n'excédant pas soixante
(60) jours ouvrables, et ce sur son &quipe, sauf lorsqu'il s'agit de
balancement d'équipe de production, et ce à moins que cette période ne

soit prolongée suite a l'accord des deux parties.

Nonobstant ce qui précède, lors de l'introduction de nouvelles machines,
un employé devant être déplacé temporairement ne le sera que pour une
période n'excédant pas vingt (20) jours ouvrables et ce sur son équipe, à
moins que cette période ne soit prolongée suite à l'accord des deux
parties.

Si, après cette période, le poste doit subsister, il sera affiché et
l'employé sera réaffecté selon les dispositions de la convention
collective. L'employé transféré sera rémunéré au taux le plus élevé ou de
son taux antérieur ou du taux applicable au poste sur lequel il est
transféré.
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Si une réduction dans les exigences de production est annoncée par la
Compagnie, les employés affectés par une telle réduction peuvent être
déplacés à titre temporaire dans une classification dont le taux de
salaire est inférieur au leur pour une période ne dépassant pas vingt (20)
jours de travail, et ce, à partir de la date où la réduction fut
annoncée. Durant cette période de vingt (20) jours de travail, l'employé
conservera le taux de salaire de son poste habituel, à moins qu'il ne soit
mis pied.

Si les exigences de production augmentent durant ladite période de vingt
(20) jours de travail, les employés affectés retourneront à leur emploi
habituel.

Si, au contraire, les exigences de production n'augmentent pas durant
la période de vingt (20) jours de travail, après cette dite période,
l'employé sera réaffecté à un poste d'après son ancienneté et sera payé
d'après le taux de cet emploi.

Si les exigences de production augmentent après qu’un employé a été
réaffecté après vingt (20) jours de travail selon 10.6 c), ces employés
qui le désirent seront reclassifiés selon leur ancienneté au plus haut
poste qu'ils occupaient avant d'être déplacés temporairement selon 10.6 a)
en autant que la réaffectation ait lieu en-deça d'une période de
cinquante-deux (52) semaines à compter de la date originale de
l'affectation. Toutes autres exigences seront remplies selon les
dispositions de l'article 12.7 de l'entente collective.

Pour les fins d'application du paragraphe (c), la procédure de déplacement
sera la suivante:

L'employé affecté au moment de l'élimination de son poste sera l'employé
ayant le moins d'ancienneté dans sa classification:

i) Celui-ci déplacera, selon son ancienneté, l'employé le plus junior
de toute classification du même groupe que le sien ou d'un groupe
inférieur au sien dans l'unité de négociation, en suivant l'ordre
décroissant des groupes. Il est entendu que la période d'essai sera

telle que définie par l'application de l'article 12.7.

ou

Déplacera l'employé ayant le moins d'ancienneté sur son équipe.

ii) Toutefois, tout employé de classification donnée qui, en suivant cette
procèdure ci-haut mentionnée, aurait à combler un poste de
troisième équipe, pourra effectuer un déplacement en suivant
l'ordre décroissant des groupes sur les autres équipes.
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iii) Advenant qu'un employé en suivant cette procédure n'aurait plus
d'autres choix que d'être mis à pied, et qu'un employé ayant moins
d'ancienneté occupe un poste supérieur, celui-ci pourra user de son
droit d'ancienneté et déplacer cet employé occupant un poste supérieur
s'il se qualifie selon la période d'essai telle que définie par
l'application de l'article 12.7.

iv) Si plusieurs postes étaient ainsi accessibles, il pourrait user de
son droit d'ancienneté de déplacer un employé ayant moins d'ancienneté
et occupant un poste supérieur, mais serait restreint à la
classification la plus immédiatement supérieure à son taux actuel par
ordre croissant.

v) Nonobstant ce qui précède, suite à ces déplacements, les postes
devenus ou restés vacants seront comblés, par ancienneté, par
les employés déplacés qui ne peuvent déplacer aucun autre employé
de l'unité de négociation.

Centred'Utilité

Les employés du Centre d'utilité sont disponibles et formés entièrement
en vue d'occuper tout poste, à titre temporaire, afin de couvrir les absences
et les exigences de la production, exception faite des postes suivants:

= Opérateur senior,
- chefs d'équipe.

Les postes ci-dessus devront être occupés sur chaque équipe par l'employé
qualifié ayant le plus d'ancienneté sur l'équipe et qui sera présent dans le
département. Cet employé sera rémunéré au taux de salaire de la
classification où il remplace. L'employé du Centre d'utilité occupera ensuite
le poste vacant pour la durée du déplacement.

a) La Compagnie formera des employés de rêserve pour remplir
temporairement des postes vacants dans les classifications suivantes
lorsque les employés du Centre d'utilité ne sont pas disponibles:

- préposé à la préparation du tabac,
- Opérateur, confectionneuses jumelées pour cigarettes à

bout unis,
- Opérateur, confectionneuses de cigarettes à bouts

filtres (combinaison).
- Opérateur, confectionneuses de filtres (2 machines)
= Opérateur, machines combinées pour l'empaquetage et

le cellophane,
- Opérateur, empaqueteuses de tabac à coupe fine.  
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Ces postes seront disponibles exclusivement au personnel des
départements, tels qu'ils sont définis plus bas:

i) Département du processus de la feuille
Département du déchiquetage - refaçonnage

ii) Département de la confection des cigarettes
Département de la confection des filtres

iii) Département de l'empaquetage des cigarettes
Département de la coupe fine.

L'employê de rèserve continuera de travailler dans sa classification
habituelle lorsque non requis comme opérateur. Si requis, il sera

rémunéré au taux maximum applicable selon les dispositions de
l'article 10.5.

Les postes qui deviendront vacants suite à la mutation temporaire
d'employés de réserve seront offerts par ordre d'ancienneté aux
employés qualifiés faisant partie d'une classification inférieure dans
le département où existe le poste vacant.

Si par la suite il reste un ou des postes à combler, ceux-ci seront
offerts par ordre d'ancienneté aux employés qualifiés faisant partie
d'une classification inférieure dans un autre département.

Le poste vacant qui est créé à la suite du déplacement d'un employé à un

poste permanent peut être occupé par un employé du Centre d'utilité jusqu'au
moment où l'employé qui a êté déplacé ait complété sa période d'essai dans
la nouvelle position.

a)

b)

Dans l'éventualité où un employé du Centre d'utilité remplace un
employé absent et que du surtemps soit requis dans ce département,
l'employé du Centre d'utilité aura la priorité avant tout employé
qualifié et disponible dans ce département si l'employé du Centre
d'utilité a cumulé moins de surtemps.

A l'exception des dispositions prévues au paragraphe (a), les
employés du Centre d'utilité auront la priorité pour effectuer du
surtemps dans un département où le nombre requis d'employés qualifiés
disponibles n'est pas suffisant.
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c) Un employé du Centre d'utilité d'une autre équipe ne pourra être
appelé à accomplir du temps supplémentaire sur un poste pouvant
être comblé par des employés de rèserve de l'équipe où le remplacement
est requis, en autant que ces employés de rêserve ne comblent pas
déjà de tels postes.

Lorsque les employés du Centre d'utilité n'auront pas à occuper un poste
quelconque, ils travailleront à la production selon les tâches qui leur
seront assignées.

Sauf dans les circonstances spéciales qui seront discutées avec le
Syndicat, un employé qui est avisé d'un changement d'équipe n'aura pas
à se présenter à cette nouvelle équipe la journée suivant cet avis.
D'autre part, il se présentera à cette nouvelle équipe le deuxième jour
suivant cet avis.

Tout employé déplacé temporairement à une tâche dont le taux de salaire est

plus élevé, sera rémunéré pour ladite tâche, au taux correspondant à la
durèe de son service avec la Compagnie, en conformité avec l'Annexe "A",

ARTICLE 11

SALAIRES

Le barème complet des taux de salaire des employés pour la durée de cette
convention apparait à l'Annexe "A" ci-jointe et la Compagnie et le Syndicat

se sont entendus sur la liste de description des tâches. Il est entendu que
la Compagnie peut, au cours de la durée de cette convention, trouver
nécessaire d'établir de nouvelles tâches, de modifier les descriptions de
tâches ou de réviser les méthodes et procèdés de fabrication. En de tels
cas, après écoulement d'une période adéquate de temps pour fin d'évaluation
(laquelle période ne dépassera pas trois (3) mois à moins d'être prolongée
à la suite d'une entente entre la Compagnie et le Syndicat), le taux de
salaire des employés impliqués sera réajusté équitablement si le fardeau
et/ou la responsabilité ont subi un changement. Tout changement des taux de
salaire dont 11 aura êté décidé sera rétroactif de la date où l'employé a

êté affecté à la tâche. Tout désaccord relatif au montant de tel ajustement

sera sujet à la procédure des griefs et d'arbitrage.



11.2 La Compagnie paiera le salaire intégral, selon l'ordre des groupes après
six (6) mois de travail.

a)

b)

c)

11.3 a)

b)

c)

Tout employé étant au service de la Compagnie depuis six (6) mois ou
plus, promu à une tâche d'une classe supérieure n'impliquant pas la
responsabilité du fonctionnement d'une machine, recevra le taux
maximum prévu pour cette classe aussitôt qu'il est promu.

Les employés apprenant le fonctionnement d'une machine recevront une
augmentation de trois (3) sous par heure et par groupe au cours de la
période d'entraînement qui ne devra pas excèder deux (2) mois. Après
cette période, l'employé recevra le taux maximum de salaire prévu pour
le groupe auquel il a êté déplacé.

Si la Compagnie juge nécessaire d'engager des employés de métier
spécialisés et qualifiés, la Compagnie s'engage à les rémunérer au

taux maximum établi pour leur classe de métier après une période de
six (6) mois.

Tous les employés travaillant sur la seconde équipe seront rémunérés
au taux journalier de leur emploi, auquel s'ajoutera un supplément de
quarante cents (40c) par heure de travail.

Tous les employés travaillant sur la troisième équipe seront
rémunérés au taux journalier de leur emploi, auquel s'ajoutera un
supplément de soixante cents (60c) par heure de travail.

Tous les employés travaillant des heures brisées seront rémunérés
au taux journalier de leur emploi, auquel s'ajoutera un supplèment de
dix cents (10c) par heure de travail.

ARTICLE 12

ANCIENNETE

12.1 Définition

L'ancienneté d'un employé signifie la durée de son emploi à la Compagnie
à l'intérieur de l'unité de négociation telle que définie à l'article 1.1.
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12.2 a) Le droit d'ancienneté s'accumule dans les cas suivants:

1) toute absence due à un accident, une maladie ou un congé de
maternité,

ii) un congé autorisé non payè, après qu'une entente écrite entre
la Compagnie et le Syndicat soit intervenue,

111) dans le cas de mise-à-pied pour une période d'un an ou moins.

b) Le droit d'ancienneté se maintient sans s'accumuler dans les cas

de mise-à-pied excédant une période d'un an.

c) Le droit d'ancienneté sera retiré dans les circonstances suivantes:

1) S'il démissionne.

ii) S'il est congédié pour une raison valable.

iii) Si un employé s'absente pendant cinq (5) jours ouvrables sans en
prévenir son supérieur immédiat ou le chef du personnel soit
par téléphone, soit par courrier (ce qui sera considéré comme
une démission).

iv) S'il ne se présente pas à l'usine dans les cinq (5) jours
ouvrables suivant la date où son rappel a été envoyé soit par
télégramme soit par courrier recommandé.

v) Si elle ne satisfait pas aux conditions prévoyant son retour au
travail après une absence de maternité selon l'article 18.7.

12.3 Probation

a) Nonobstant toute clause contraire dans cette convention, tous les
employés seront embauchés pour une période de probation de quarante
(40) jours travaillés, durant laquelle période ils seront considérés
comme des employés temporaires seulement et aucun droit d'ancienneté
ne leur sera reconnu. Après avoir complété quarante (40) jours
travaillés, s'ils sont gardés à l'emploi de la Compagnie, leur droit
d'ancienneté leur sera reconnu à compter du jour auquel ils sont
entrés au service de la Compagnie.
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Si un employé qui avait êté renvoyé avant d'avoir complété sa période
de probation est rappelé au travail en dedans de la période de douze
(12) mois qui suit le renvoi, ses droits d'ancienneté lui seront
reconnus à la date précédant de deux (2) mois le jour où la période de
probation est complétée,

A l'exception de la procédure de grief, les employés en probation sont
couverts par toutes les dispositions de la convention.

Application

a)

b)

c)

Lorsqu'un employé est absent pendant une période prolongée par suite
d'une maladie ou d'un accident reconnu comme n'ayant pas êté contracté
au travail, la position sera remplie par un employé du Centre
d'utilité pour une période temporaire de cinquante-deux (52)
semaines. Si, après cette période, l'employé n'est pas encore apte à
travailler, la position sera affichée selon les dispositions de
l'article 12.7 à moins que la Compagnie et le Syndicat se soient mis
d'accord par écrit de prolonger la durée de cette période.

Lorsque l'employé absent est en mesure de travailler, il réintégrera
son poste antérieur ou sera déplacé à un autre poste à condition qu'il
soit qualifié et apte physiquement à remplir ce poste suivant les
dispositions de la convention collective.

Les dispositions de ce paragraphe ne s'appliquent pas à une absence
de maternité accordée dans le cadre de l'article 18.7.

L'ancienneté est utilisée pour les promotions, démotions, déplacements,
mises à pied, rappel à la suite d'une mise à pied, les vacances
telles que prévues dans cette convention.

Dans le cadre de l'application de l'article 12.5, l'ancienneté prévaudra
en tenant compte que les employés admissibles rencontrent les exigences du
poste selon les dispositions de la convention collective.

p
e
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et

a) Pour fins de promotions, démotions, déplacements latéraux, la
Compagnie affichera un avis décrivant la position vacante et tous les
employés intéressés, ayant au moins quarante (40) jours travaillés,
pourront faire application dans les trois (3) jours ouvrables qui
suivront et durant lesquels l'avis demeurera affiché. Il est entendu
qu'un employé absent, A cause de maladie ou d'une absence autorisée
par la Compagnie, peut autoriser un autre employé à faire application
en son nom, sujet aux dispositions de l'article 12.4

b) Toutes les applications seront étudiées par la Compagnie et préférence
sera donnée au candidat ayant le plus d'ancienneté pourvu qu'il ait
suffisamment d'habileté et de rendement. Le nom du candidat choisi
sera affiché par la Compagnie dans les quarante-huit (48) heures
suivant la fin de la période d'essai prèvue telle que définie sur
l'affichage.

c) Le candidat qui satisfait aux dispositions prévues aux paragraphes (a)
et (b) sera mis à l'essai pour la durée indiquée sur l'avis du poste
vacant et il conservera le droit de réintégrer son poste antérieur
jusqu'à l'expiration de la période d'essais après quoi, le candidat
devra accepter de combler le poste vacant et sera rémunéré selon le
cas en vertu des dispositions des articles 10.1, 11.2 a) et b).

d) Tout avis d'un poste vacant signalera la durée de l'entraînement
qui de toute façon ne pourra pas dépasser deux (2) mois.

e) Un employé qui est déplacé, selon les termes de cet article à un
poste du même groupe, ne pourra faire application pour être déplacé à
son emploi précèdent avant une période de trois (3) mois suivant la
date du déplacement.

pied

Les employés ayant quarante (40) jours travaillés ou plus qui seront mis à
pied conformément à l'article 12.10 a), se verront accorder le préavis
suivant:

a) Préavis d'une semaine aux employés ayant au moins deux (2) mois mais
moins de trois (3) ans de service.

b) Préavis de deux (2) semaines aux employés ayant trois (3) ans mais
moins de cinq (5) ans de service.
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Préavis de quatre (4) semaines aux employés ayant cinq (5) ans mais
moins de dix (10) ans de service.

Préavis de huit (8) semaines aux employés ayant dix (10) ans ou plus
de service.

A compter de la date de signature de la présente convention
collective, la Compagnie mettra sur pied un Régime d'indemnités
supplèmentaires de chômage, qu'elle administrera une fois que ce dit
régime sera approuvé par la Commission d'assurance-chômage et par
Revenu Canada. Les employés mis à pied après la signature de la
présente convention collective seront éligibles au R.I.S.C. selon les
dispositions dudit régime.

Les articles 12.8 et 12.9 ci-dessus mentionnés ne seront pas
applicables et n'obligeront en rien la Compagnie lorsqu'il s'agira de
mise à pied lors de la période de fermeture de l'usine pour les
vacances.

Nonobstant ce qui précède, dans le cas de fermeture permanente et

totale de l'usine, chaque employé recevra une paie de séparation égale
à deux (2) semaines de salaire par année de service avec la Compagnie
à son taux régulier.

1) Lors de la mise à pied d'employés, à l'exception des employés
de métiers, l'ancienneté prévaudra et le dernier employé embauché
sera le premier mis à pied.

ii) Lors de la mise à pied d'employés de mêtier, l'ancienneté
prévaudra et l'employé ayant le moins d'ancienneté dans le métier

en question sera le premier mis à pied.

Tout employé qui possède l'ancienneté et qui est sur le point
d'être mis à pied, peut user de son ancienneté pour déplacer un
employé de métier ayant moins d'ancienneté, à condition qu'il soit
qualifié pour exercer ce métier sans autre formation.

Un employé de métier qui possède l'ancienneté et qui est sur le point
d'être mis à pied peut user de son ancienneté, en premier lieu pour
déplacer un employé ayant moins d'ancienneté et faisant partie d'une
autre classification dans les mêtiers à condition qu'il soit qualifié

pour effectuer le travail de l'employé de métier qu'il cherche à
déplacer, et ceci sans autre formation, ou si cela n'est pas le cas,
en second lieu pour déplacer un employé ayant moins d'ancienneté à la
production.
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a) Dans tous les cas de rappel d'employés mis à pied, ces rappels se |
feront dans l'ordre inverse des mises à pied.

b) Toutefois, dans le cas de rappels de postes d'employés de métier, |
la priorité sera accordée aux employés mis à pied, suivant leur "ER
ancienneté, et qui sont qualifiés pour ces postes sans autre
formation.

c) Un délai raisonnable sera accordé aux employés mis à pied pour se
présenter au travail.

d'ancienneté

Des listes d'ancienneté seront affichées dans le corridor principal de
l'usine et seront revisées semi-annuellement par la Compagnie. Les noms des
employés commençant à travailler le même jour seront inscrits sur les listes
par ordre alphabétique. L'ancienneté ne sera pas affectée par suite d'un
changement de nom que reconnaît la loi.

Les descriptions de tâches seront affichées dans chaque département et
tenues à jour.

La Compagnie s'engage à aviser le Syndicat par l'envoi d'une copie de
l'avis du changement de la feuille de paie de tout employé, de tout
embauchage, déplacement ou avancement d'employés, de l'avancement d'un
employé à un poste qui ne relève pas de cette convention ainsi que du départ
d'un employé régulier ou d'un employé en période de probation.

a) Tout employé quittant l'emploi de la Compagnie pour devenir un
dirigeant du Syndicat international des travailleurs de la

boulangerie, confiserie et du tabac ou de sa section locale 318-T
conservera et accumulera son ancienneté dans l'unité de négociation et
à sa demande sera réintégré dans son emploi habituel ou si celui-ci
n'est pas disponible, se verra offrir un poste analogue.

b) Les employés promus à un emploi exclu en vertu de l'article 1.1 de
la présente convention collective maintiendront l'ancienneté qu'ils
ont accumulée au ler mai 1977 mais cesseront d'accumuler leur
ancienneté. Il est toutefois entendu qu'aucun employé ainsi promu ne
causera la mise à pied d'aucun employé faisant partie de l'unité de

négociation lorsqu'il réintégrera l'unité de négociation.
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ARTICLE 13

DIRECTION

La direction et la bonne marche de l'entreprise, l'embauchage, la
discipline, la direction et l'avancement des employés faisant l'objet des
dispositions de cette convention seront du ressort exclusif de la Compagnie.

Discipline

a)

b)

c)

d)

Chaque inconduite reprochée à un employé par la Compagnie sera
inscrite à son dossier personnel et il en sera avisé par la Compagnie
en présence du représentant d'atelier et si celui-ci n'est pas
disponible en présence d'un officier de la section locale et ce dans
un délai de cinq (5) jours travaillés de la date de telle inconduite.

Tout avertissement formulé par la Compagnie à un employé sera
transmis au Syndicat.

Lorsque la Compagnie estime nécessaire de suspendre, rétrograder ou
congéèdier un employé, la Compagnie s'engage à en aviser immédiatement
le Syndicat local et, sur demande de celui-ci, la Compagnie en
exposera les motifs. Si la mesure fait l'objet d'un grief, celui-ci
sera immédiatement traité à l'étape 3 de la procédure de règlement des
griefs.

Toute mention inscrite au dossier personnel de l'employé qu’il
s'agisse de manquement aux lois et règlements ou de mesures
disciplinaires, sera radiée un an après la date de ladite mention, à
condition que l'employé n'ait pas récidivé pendant cette période d'un
an.

Absence

a) En cas d'absence pour maladie, après consultation avec le médecin
de l'employé, la décision du médecin spécialiste désigné par la
Compagnie sera finale.
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b) Dans le cas de divergences entre le médecin traitant de l'employé et

le médecin de l'employeur, le litige pourra être soumis à la troisième

étape de la procédure de griefs.

c) La Compagnie fera en sorte que les bénéfices d'indemnité hebdomadaire
ne seront pas discontinués sans l'autorisation de cette dernière.

Règlementd'usine

La Compagnie avertira le Syndicat de tout changement dans les règlements
ou conditions de travail avant leur entrée en vigueur et en discutera avec

le Syndicat.

technologique

La Compagnie discutera avec le Syndicat de tout changement fondamental

dans les méthodes de travail ou les méthodes de production résultant de

l'emploi de nouvelles machines ou de changements apportés au fonctionnement

des machines, qui pourrait se traduire par un changement fondamental dans le

contenu ou la description de la tâche ou de toute autre tâche ou par
l'établissement d'une nouvelle classification pendant la durée de cette

convention. En tel cas, la tâche peut être classifiée ou reclassifiée selon

le cas, par la Compagnie et le Syndicat. Toute mésentente résultant de ces

changements, qui affirme qu'une nouvelle classification ou reclassification

n'est pas en rapport avec les autres classifications en vigueur dans
l'usine, pourra faire l'objet de la procëdure de règlement de griefs.

Tout changement technologique ou autre changement substantiel affectant

les conditions, salaires ou heures de travail, sera discuté, dès que

possible, entre la Compagnie et le Syndicat avant leur mise en application.

Production

Au cas où la production surpasserait les besoins de la Compagnie, la

Compagnie s'engage à en faire part au Syndicat et sur sa demande, débattre

les solutions possibles dans la situation, qui soient dans l'intérêt de

tous.
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sous-traitants

Lorsque la Compagnie jugera nécessaire de donner du travail à contrat, la

Compagnie devra informer le Syndicat au préalable, et ceci devra être
discuté entre les parties avant que tout travail à contrat soit donné.

ARTICLE 14

AVIS DU SYNDICAT

Sous rèserve de son approbation, la Compagnie consent à permettre
l'affichage des avis du Syndicat sur les tableaux d'affichage de l'usine, à
condition que lesdits avis se bornent aux sujets suivants:

a) Activités éducatives, récréatives et sociales.

b) Elections, nominations et résultats des élections syndicales.

c) Convocation aux réunions syndicales.

ARTICLE 15

ADHESION AU SYNDICAT

Tous les employés membres du Syndicat, ou qui en deviendront membres

par la suite, maintiendront leur adhésion en bonne et due forme au Syndicat.

Tous les nouveaux employés embauchés par la suite deviendront et resteront,
à la fin de leur période de probation de quarante (40) jours travaillés,
membres en bonne et due forme du Syndicat.
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ARTICLE 16

DEDUCTION DES COTISATIONS SYNDICALES

La Compagnie déduira et continuera jusqu'à la fin de cette convention,
à déduire du salaire de ses employés la somme autorisée pour le paiement des
cotisations syndicales.

Un chèque à l'ordre de la Section locale 318-T, Syndicat international des
travailleurs de la boulangerie, confiserie et du tabac, au montant de toutes
les cotisations ainsi déduites, sera adressé au Trésorier de la Section
locale 318-T, à la fin ou avant la fin du mois au cours duquel les
cotisations ont êté perçues.

ARTICLE 17

AUCUNE GREVE, NI CONTRE-GREVE

Il n'y aura ni grève, totale ou partielle, ni ralentissement de travail,
ni contre-grève, totale ou partielle, pendant la durée de cette convention.

ARTICLE 18

CONGE DE DEUIL, DE NAISSANCE
DE DEVOIR DE JURE, DE MATERNITE

Lorsque le conjoint ou l'enfant d'un employé décède, il lui sera accordé
un congé d'une durée maximum de cinq (5) jours ouvrables pourvu que
l'employé eut êté normalement au travail durant ces jours de deuil.

On accordera à un employé qui s'absente de son travail par suite d'un
décès dans sa famille immédiate une absence autorisée payée de trois (3)

jours ouvrables consécutifs qui doivent être pris dans la période de décès.
Par famille immédiate, on entend: père, beau-père, mère, belle-mère, frère
et soeur.
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On accordera un congé payé d'une journée à un employé lors du décès de

ses grands-parents, d'un beau-frère, d'une belle-soeur, de son gendre ou de

sa bru pourvu qu'il s'agisse d'un jour régulier de travail.

Si une employée ou l'épouse d'un employé donne naissance à un enfant, ledit
employé aura droit à un congé payé ne dépassant pas une journée de travail
normale.

Les dispositions des articles précédents ne s'appliqueront pas à l'employé
en congé autorisé sans solde, en vacances, en congé de maladie, en congé de
maternité exception faite des dispositions de l'article 18.4 ou qualifié

pour les compensations d'accidents au travail. Si un jour de congé payé
accordé selon l'article 4.1 coincide avec un congé payé accordé selon cet
article, l'employé ne recevra pas le paiement prévu à l'article 4.1 pour ce

dit jour.

La Compagnie dédommagera tout employé de son absence au travail pour

accomplir son devoir de juré à condition de fournir une preuve
satisfaisante. Il sera payé pour chaque journée en devoir, à son taux de

salaire quotidien courant jusqu'au maximum d'heures corespondant à son
horaire normal, déduction faite de tous honoraires qui lui seront payés par
la Cour. Ce dédommagement s'appliquera de plus à l'employé témoin dans une
cause criminelle sauf s'il s'agit d'un procès personnel, d'un cas qui
implique une cause relative à un membre de Ja parenté de l'employé ou qui
implique des intérêts personnels pour l'employé.

a) Sur demande écrite de la part de l'employée, accompagnée d'un
certificat médical attestant de sa grossesse et de la date prévue pour
la naissance, un congé de maternité sera accordé à toute employée
ayant complété sa période de probation.

b) la durée du congé sera pour une période de dix-huit (18) semaines, que
l'employée peut répartir à son gré avant ou après la date prêvue pour
la naissance, ce à compter de la seizième semaine précédant la date
prévue pour la naissance.
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Toute demande d'extension ou prolongation du congé de maternité devra
être accompagnée d'un certificat médical donnant les raisons d'une telle
demande.

Dans le cas où les conditions de travail comportent des dangers
physiques pour l'employée ou pour l'enfant à naître, elle peut sur
présentation d'un certificat médical demander d'être affectée à d'autres
tâches jusqu'au moment de son congé de maternité. Toutefois, elle
conserve les droits et privilèges rattachés à sa tâche régulière.

Dans le cas de fausse-couche ou de l'accouchement d'un enfant mort-né
ou dans le cas où la naissance a lieu après la date prévue, les
conditions de la Loi sur les normes de travail et ses règlements
s'appliqueront.

L'employée doit donner par écrit à la Compagnie un préavis d'au moins
deux (2) semaines de la date de son retour au travail.

A la fin du congé de maternité l'employeur doit réinstaller l'employée
dans sa tâche régulière ou à une autre tâche à laquelle son ancienneté
lui donne droit s'il y a eu des déplacements durant son congé de
maternité et lui accorder les avantages dont elle aurait bénéficié si
elle était restée au travail.

Toute autre condition ou exigence relative au congé de maternité non
prévue à cet article sera sujette aux dispositions de la Loi sur les
normes du travail et ses règlements ou toute autre loi applicable.

ARTICLE 19

PROGRAMME EDUCATIF

Les parties conviennent de maintenir le comité conjoint de formation
composé de deux (2) membres nommés par le Syndicat et deux (2) membres
nommés par la Compagnie.

Le programme d'aide financière, tel qu'il existe actuellement, sera
maintenu pour la durée de cette convention.

Les employés de métier et les employés de la production qui reçoivent

une formation dans l'usine seront payés pour ces heures de formation au

taux de salaire régulier.
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19.2 a) Tout employé requis par l'employeur d'agir à titre d'instructeur dans un
programme de formation, pour l'entraînement d'un employé en probation,
pour l'entraînement d'un employé arrivant dans un nouveau département,
un employé en recyclage, ou lorsque de nouveaux équipements requièrent
un entraînement spécial, recevra une prime de trente cents (30c) pour
chaque heure où il agit en cette qualité. TR

b) A l'exception des opérateurs seniors du département de la confection
des cigarettes et des ajusteurs en mécanique seniors, le choix des

instructeurs est sujet aux dispositions de l'article 12.7.

Le choix du candidat se fera par ancienneté en autant que l'employé
rencontre les exigences du poste.

ARTICLE 20

VALIDITE DE LA CONVENTION

20. Toute disposition de cette convention qui serait contraire aux lois et
ordonnances en vigueur de temps en temps sera nulle et sans effet mais

n'entraînera nullement l'annulation de cette convention.

a ARTICLE 21

PREVENTION DES ACCIDENTS ET BIEN-ETRE

21.1 En vue de maintenir un niveau de sécurité et d'hygiène élevé dans l'usine

et de prévenir les maladies et accidents de travail, la Compagnie et le
Syndicat conviennent de former un comité de sécurité composé de quatre (4)
membres, soit deux (2) nommés par la Compagnie et deux (2) nommés par le
Syndicat. Ce comité se rencontrera au moins deux (2) fois par mois et sa
responsabilité sera de promouvoir la sécurité et l'hygiène dans l'usine et
de se conformer aux dispositions de la loi 17 et ses règlements.
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21.2 Tout employé ou groupe d'employés, qui ont raison de croire qu'ils

travaillent dans des conditions dangereuses ou malsaines, incompatibles avec
les risques habituels inhèrents à leur occupation, auront le droit de:

a) Rapporter ces conditions au comité de sécurité par l'intermédiaire du
reprèsentant d'atelier pour en discuter à une réunion spéciale du comité
de sécurité qui sera convoquée à cette fin.

b) Prèsenter pour considération immédiate, un grief à l'étape 2 de la
procèdure de règlement des griefs si les résultats de la première
démarche (a) ne donnent pas satisfaction.

c) Etre relevé de l'emploi qui comportait le risque souligné dans le
rapport soumis au comité de sécurité, sans préjudice de ses droits
d'être réintègré dans ledit emploi disponible, sans réduction de
salaire, tant que la situation n'est pas réglée à la satisfaction des

deux parties en cause ou tant qu'une décision d'une commission
d'arbitrage n'a pas êté rendue.

21.3 Tout employé blessé, par suite ou à l'occasion du travail, aura à prèsenter
un certificat médical de son médecin traitant attestant de son incapacité,
ce dans sa première semaine d'absence ou durant sa période d'absence, s'il
veut bénéficier de son salaire régulier pendant sa première journée
d'absence. Toutefois, lorsque l'employé est requis par l'employeur de se
présenter pour un examen médical, son salaire régulier lui sera payé pour
les heures perdues de son horaire normal de travail, pour cette première
journée d'absence.

21.4 Tout employé ayant complété sa période de probation, accidenté au travail
et ayant droit à une indemnisation de la Commission de la santé et sécurité

au travail, recevra les prestations prévues à la lettre d'entente en annexe
de cette convention, à compter du premier jour où il devient admissible à
l'indemnisation de la Commission jusqu'à la fin de la période
d'indemnisation sans excéder un maximum de cent quatre (104) semaines.

21.5 Tout employé détenant un certificat de secouriste émis par les Ambulanciers
St-Jean recevra une prime de cinq cents (5c) par heure travaillée.

21.6 La Compagnie défraiera 100% du coût des souliers de sécurité de chaque
employé, assujetti toutefois à un maximum annuel de cinquante (50)
dollars.

--
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ARTICLE 22

REAFFECTATION A LA SUITE D'UN ACCIDENT
OU D'UNE MALADIE

22.1 Dans le cas où un employé serait médicalement incapable d'accomplir le
même travail, ou un travail semblable à celui qu'il accomplissait
précédemment, la Compagnie essaiera de lui trouver une tâche appropriée à
ses capacités à l'intérieur de l'unité de négociation.

22.2 a) Si l'incapacité de l'employé se prolonge et l'empêche de remplir son
poste précèdent, celui-ci déplacera toute personne sur un poste égal ou
inférieur au sien, en fonction de son ancienneté et ses compétences, en
autant qu'il puisse physiquement accomplir le poste. Il sera rémunèré
au taux horaire régulier du poste où il a déplacé.

b) Cependant, la rente minimale d'un employé qui doit déplacer à un poste
dont le taux horaire régulier est inférieur au sien sera établie en la
calculant sur la base de son taux horaire régulier au moment où
l'incapacité a débuté, en autant que le déplacement ait eu lieu dans les
cinq (5) ans précédant l'âge normal de la retraite.

ARTICLE 23

BENEFICES MARGINAUX

23.1 a) La Compagnie s'engage 3 maintenir en vigueur pour la durée de la
présente convention collective les régimes suivants: assurance-vie,
assurance invalidité à court et à long terme, assurance médicale, un
régime de retraite, une assurance-vie pour les retraités et un régime
d'assurance soins dentaires.

b) La Compagnie et le Syndicat se sont entendus sur les bénéfices
d'assurance-groupe tels que décrits dans les maftre-contrats de même que
sur les bénéfices du régime de retraite tels que décrits dans le
document du régime, incluant les modifications apportées lors des

négociations. Il est entendu qu'aucune modification ne pourra être
apportée à ces bénéfices sans entente des parties.

Il est cependant convenu que les maître-contrats d'assurance-groupe de
même que le document du règime de retraite ne font pas partie de cette

convention collective et ne sont pas sujets à la procédure de griefs.
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c) La Compagnie paiera le coût total des primes du régime d'assurance-
vie, d'assurance invalidité à court terme, d'assurance invalidité à long
terme, du programme des frais médicaux supplémentaires et du règime
d'assurance soins dentaires.

d) Toute réduction dans ces primes reviendra à la Compagnie. -—

ARTICLE 24

DUREE DE LA CONVENTION

a) Cette convention sera en vigueur du ler décembre 1985 au 30 novembre

1987 inclusivement et, à moins d'un préavis contraire donné par écrit
par l'une des deux parties à l'autre dans une période de quatre-vingt
dix (90) jours au maximum avant la date d'expiration, cette convention
se renouvellera d'année en année par la suite.

b) Nonobstant ce qui précède sauf lorsque stipulé différemment dans cette
convention collective, toutes les modifications négociées lors de son
renouvellement entreront en vigueur à compter de la date de
ratification.

ARTICLE 25

TEXTE — GENRE

Où qu'il soit employé le genre masculin dans cette convention inclut

le genre féminin et le singulier peut inclure le pluriel, ou vice versa,
selon les exigences du contexte.

La présente convention est rédigée en français et en anglais. Cependant,
il est entendu qu'en cas de désaccord en ce qui concerne l'interprètation,
le texte français sera considéré officiel et toute décision d'arbitrage
impliquant l'interprétation de cette convention collective de travail sera
fondée sur le texte français.

ARTICLE 26

LETTRES D'ENTENTE

Toutes les lettres d'entente et annexes déposées au Ministère du Travail
décrites dans les appendices forment une partie intégrante de la convention
collective.
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EN FOI DE QUOI, les parties en présence ont signé cette convention ce

2e jour de mai 1986.

POUR BENSON & HEDGES (CANADA) INC.

eu

 

Jean-Pterre Suys7

J<loao——

 

Marek Krawec   

POUR LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA BOULANGERIE, CONFISERIE

ET DU TABAC, Section locale 318-T.

DaLELÀ.
Daniel Rondou

Pierre ngeon JEN
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Norman Tremblay
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ANNEXE "A"
CLASSIFICATION DES TACHES
PERSONNEL DE PRODUCTION

(A compter du ler décembre 1985)

Groupe

Travail général

Groupe2

Préposé aux machines 3 coupons et à couvercles
Préposé à la timbreuse et la mise en caisses, tabac à coupe fine
Inspecteur de paquets et cartouches
Approvisionneur d'étuis et tiroirs

Groupe

Vérificateur de filtres, approvisionneur de casiers

Groupe5

Préposé aux filtres, service de la confection
Travail général, tous les services
Préposé aux casiers à cigarettes

Groupe

Nettoyeur, confection et empaquetage
Nettoyeur senior, entretien de l'usine
Nettoyeur de l'équipement et enlèvement de rebuts
Préèposé au monte-charge, à l'ouverture des contenants, à la récupération

et à l'alimentation du tabac et des côtes
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Groupe

Manutentionnaire, service de l'entrepôt
Préposé aux distributeurs à tabac coupé pour les confectionneuses à cigarettes
Inspecteur en assurance qualité
Porteur, entrepôt de tabac coupé, préparation du tabac

Groupe

Préposé à la machine automatique à sceller les caisses
Opérateur de relève d'empaqueteuse de tabac à coupe fine
Opérateur d'empaqueteuse de tabac coupe fine

Groupe

Préposé au matériel et au tabac, coupe fine

Préposé à la récupération et à la reconstitution des tabacs,
conducteur monte-charge

Groupe

Receveur de tabac / conducteur de monte-charge
Préposé à la combinaison mise en cartouches / empaqueteuse Edson
Prêposé à l'unité de déchiquetage
Préposé au matériel de fabrication
Opérateur de la machine combinée (empaquetage et cellophane)
Relève générale à l'empaquetage et à la confection "A"
Centre d'utilité "A"
Préposé aux essences et a la colle
Reldve générale, confection des cigarettes et empaquetage "B"

Huileur

Groupe11

Employé de service, entrepôt de produits finis
Relève générale, préparation du tabac
Préposé au sècheur de tabac coupé et au refroidisseur
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Groupe

Préposé à la chambre vide et à l’alimenteur de tabac
Opérateur - confectionneuses jumelées de cigarettes à bouts unis
Opérateur - confectionneuses de cigarettes à bouts filtres -

combinaison (1)
Opérateur - confectionneuses de filtres (2 machines)
Centre d'utilité "B"
Opérateur flexible au processus des côtes
Préposé au conditionnement et à la coupe des mélanges de tabac

Groupe

Vérificateur / conducteur de monte-charge, matériel

Groupe

Opérateur senior, service de la confection des cigarettes (2)
Opérateur senior, service de la confection des filtres (2)

Groupe15

Chef d'équipe "C" , produits finis
Chef d'équipe "C", préparation du tabac

(1) Une prime de quinze cents (15c) par heure travaillée sera payée aux opérateurs
de confectionneuses reliées à une unité "Oscar". Cette prime s'applique
également aux employés du Centre d'utilité lorsqu'ils effectuent du

remplacement à ce poste de travail.

(2) Un minimum de deux (2) ans d'expérience dans le travail d'opérateur est
exigé.
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15.25
15.53
15.57
15.66
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16.57
17.07
17.22
17.60
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14.30
14.66
15.08
15.23
15.54
15.95
16.01
16.31
16.35
16.44
16.76
17.40
17.92
18.08
18.48

TAUX HORAIRE EN VIGUEUR 1er DECEMBRE 1985
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PERSONNEL DE PRODUCTION

2mois  4mois mois

13.80
14.28
14.62
14.79
15.04
15.53
15.57
15.65
15.68
15.96
16.33
16.92
17.37
17.53
17.91

TAUX HORAIRE EN VIGUEUR AU 1er DECEMBRE 1986

13.96
14.48
14.81
15.04
15.22
15.65
15.68
15.93
15.98
16.27
16.57
17.23
17.72
18.03
18.24

14.32
14.72
15.10
15.31
15.62
15.98
16.08
16.29
16.36
16.62
16.95

17.52
18.00
18.14
18.52

PERSONNEL DE PRODUCTION

2mois mois mois

14.49
14.99

15.35
15.53
15.79
16.31
16.35
16.43
16.46
16.76
17.15
17.77
18.24
18.41
18.81

14.66
15.20
15.55
15.79
15.98
16.43
16.46
16.73

16.78
17.08
17.40
18.09
18.61
18.93
19.15

15.04
15.46
15.86
16.08

16.40
16.78
16.88
17.10
17.18
17.45
17.80
18.40

18.90

19.05
19.45
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ANNEXE "AN

CLASSIFICATION DES TACHES
PERSONNEL DE METIER

(A compter du ler décembre 1985)

Groupe

Ferblantier et réparateur, classe II
Menuisier et réparateur, classe II
Peintre et réparateur, classe II
Ajusteur en mécanique, classe II

Groupe

Ferblantier et réparateur, classe I
Menuisier et réparateur, classe I
Peintre et réparateur, classe I
Machiniste, classe II
Electricien, classe II

Groupe

El-stricien, classe I
Electrotechnicien, classe II

Groupe

Ajusteur en mécanique, classe I

Groupe

Machiniste, classe I
Electrotechnicien, classe I
Technicien en électromécanique, classe II

Groupe

Ajusteur en mécanique senior

Maître électricien
Technicien en électromécanique, classe I
Mécanicien industriel
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ECHELLE DES SALAIRES
PERSONNEL DE METIER

TAUX HORAIRE EN VIGUEUR LE ‘er DECEMBRE 1985

Groupe Début 6mois

1 17.64 18.37
2 18.09 18.71
3 18.44 19.10
4 19.04 19.69
5 19.16 20.44
6 19.26 21.08

TAUX HORAIRE EN VIGUEUR LE 1er DECEMBRE 1986

Groupe Début 6mois

1 18.52 19.29
2 18.99 19.65

3 19.36 20.06
4 19.99 20,67
5 20.12 21.46
6 20.22 22.13

Note1

Un employé de métier déplacé à une autre classification recevra pour le travail
auquel il est déplacé, le taux indiqué à la colonne de 6 mois.

Note2

Un employé de métier occupant un poste de classification II sera classifié à un
poste de classification I après avoir passé avec succès un examen donné par la
Compagnie.
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ANNEXE mB"

Advenant le cas où il y aurait transfert de production de l'usine de la Compagnie,

située aux 5505 et 5555 avenue Royalmount, Ville Mont-Royal, à une autre usine de
fabrication de cigarettes, lequel transfert occasionnerait d'une part des mises à

pied à l'usine de Royalmount et exigerait d'autre part que de nouveaux employés
soient embauchés à cette autre usine, les employés affectés et couverts par cette
convention collective de travail se verront accorder la première considération par
ordre d'ancienneté avant l'embauchage de tout nouvel employé à cette autre usine.
Les années de service de ces employés accumulées à la fabrique de Royalmount, seront

reconnues à cette autre usine pour fins de vacances et du régime de retraite.

Dans l'éventualité où la Compagnie déciderait de cesser la fabrication de cigarettes
aux 5505 et 5555 avenue Royalmount, Ville Mont-Royal, pour reprendre cette méme
fabrication dans une usine devant être inaugurée à tout autre endroit au Canada, les
employés affectés et couverts par cette convention collective de travail se verront
accorder la priorité, par ordre d'ancienneté, avant l'embauchage de tout nouvel
employé dans cette nouvelle usine. Les droits d'ancienneté acquis par ces employés
à l'usine de Royalmount seront reconnus à la nouvelle usine.

PREMIERE LETTRE D'ENTENTE

La Compagnie s'engage à maintenir la pratique actuelle d'offrir du travail
disponible aux employés qui ne bénéficient pas de trois (3) semaines de vacances et
aux employés sur la liste de rappel.

DEUXIEME LETTRE D'ENTENTE

Régime de retraite

C'est l'intention de la Compagnie de garder en vigueur le régime de retraite pour la
durée de la convention collective entre la Compagnie et la section locale 318-T,
Syndicat International des Travailleurs de la boulangerie, confiserie et du tabac,
laquelle convention expire le 30 novembre 1987.

Cependant, s'il devient nécessaire de modifier ledit régime de retraite, les
changements affectant les employés de la section locale 318-T seront discutés et
agréés entre la Compagnie et le Syndicat avant d'être mis en vigueur.
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TROISIEME LETTRE D'ENTENTE

Pour les fins de l'article 21.4, la Compagnie versera à l'employé la différence
entre son salaire régulier net et les prestations reçues de la Commission de la
Santé et Sécurité au travail.

QUATRIEME LETTRE D'ENTENTE

Changements technologiques

But

Le but de la présente clause est d'établir les lignes de conduite à l'égard des
effets des changements technologiques sur les employés. Il est convenu, cependant,

que cette clause ne doit remplacer ni annuler aucune clause de la présente
convention collective.

Définition

Aux fins de la prèsente clause, "changements technologiques" signifient
l'introduction de machinerie ou de techniques pouvant entraîner un accroissement de
la production par heure-homme.

Comitémixte

Afin d'étudier la méthode la plus satisfaisante d'atténuer les effets des
changements technologiques sur les employés rêgis par cette convention, il est
convenu d'établir un comité mixte composé de représentants de la Compagnie, du
Syndicat International des Travailleurs de la boulangerie, confiserie et du tabac,
section locale 318-T, composé de cing (5) membres de part et d'autre. Rien
n'empêche, cependant, le comité de consulter des experts de l'extérieur spécialisés
dans le sujet particulier à l'étude ou de faire appel à quelque employé que ce soit

de la Compagnie pour obtenir des renseignements supplémentaires.
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Comme les changements technologiques peuvent influer de différentes façons sur les

employés selon, entre autres facteurs, le nombre d'employés en cause, les années de
service, les aptitudes, l'instruction, l'âge et les exigences du marché, chaque cas
devra être étudié au mérite par le comité mixte et chacun peut impliquer une
combinaison différente de mesures pour assurer la protection suffisante du bien- |
être des employés de la Compagnie. - I

Advenant que l'introduction de changements technologiques occasionne la mise à pied
d'employés, le Comité mixte envisagera une ou plusieurs des possibilités suivantes
comme moyens à prendre pour éviter la mise à pied ou réduire le nombre d'employés
touchés par la mise à pied:

a) recyclage,

b) déplacement sur une base volontaire à d'autres tâches à l'intérieur de la
Compagnie,

c) réduction naturelle des effectifs,

d) retraite avancée sur une base volontaire,

e) cessation volontaire d'emploi, donnant droit à une indemnité.

Ce comité entrera en action lorsqu'il sera informé par la section locale du Syndicat

ou la direction de l'usine qu'il existe un problème résultant de la décision
d'introduire des changements technologiques et il fera des recommandations à la

Compagnie conformément à ce qu'il aura décidé et informera la section locale.

Cependant, rien n'empêche le comité de discuter des effets d'ensemble sur les
employés des changements technologiques, de sorte que le comité peut faire des
recommandations susceptibles d'être utiles au règlement des problèmes particuliers,
à mesure qu'ils se présentent.

Préavis

La Compagnie informera la section locale du Syndicat au moins trente (30) jours
avant l'introduction de tout changement technologique influant sur les employés.
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CINQUIEME LETTRE D'ENTENTE

Présidentàpleintemps

2.

3.

a)

b)

c)

d)

Le président demeurera dans sa classification pour toute la durée de son
mandat. Cependant, il pourra appliquer sur un autre poste selon les
dispositions de l'article 12.7. Cette application deviendra nulle et non
avenue lors du renouvellement du mandat à la présidence. Pendant la durée
de son mandat, le président sera remplacé par l'employé ayant le plus
d'ancienneté parmi ceux ayant fait application et qui rencontre les
exigences de ce poste.

Toutes les conditions prévues à cette convention s'appliquent au président,
sauf le fait que ce dernier n'est pas tenu d'accomplir les tâches prèvues à
sa classification. Toutefois, en cas d'urgence, si la situation l'exige, il
peut être requis de travailler dans sa classification.

A la fin de son mandat, il réintëgrera le poste qu'il détenait avant son
élection.

En cas d'absence pour quelque raison que ce soit, le président ne sera pas

remplacé pour les fins de la prèsente entente.

Le président devra faire partie de tous les comités.

a)

b)

Le président recevra à titre de salaire le taux régulier de sa
classification.

Le président recevra, de plus, mensuellement, la moyenne du surtemps
de sa classification, sauf pour la période de fermeture de l'usine et ses
vacances où il ne recevra que son taux régulier.

SIXIEME LETTRE D'ENTENTE

La présente est pour confirmer que si le gouvernement provincial ou le gouvernement
fédéral introduit un nouveau congé, la Compagnie convient d'introduire ce 15e congë
dans la convention collective à titre de congé tel que défini à l'article 4.1.
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SEPTIEME LETTRE D'ENTENTE

Il est entendu que le rabais de 5/12 des cotisations accordé par la Commission
d'assurance-chômage servira à défrayer une partie du côut des divers bénéfices.

HUITIEME LETTRE D'ENTENTE

ALLOCATION D'OUTILS

Effectif le 1er avril 1981, et la même date de chaque année par la suite, la
Compagnie paiera une allocation annuelle de $200 brut pour l'achat des outils de
chaque employé de métier appartenant aux classifications suivantes:

Ferblantier et réparateur
Menuisier et réparateur
Peintre et réparateur
Ajusteur en mécanique, classe II

Machiniste, classe II
Electricien, classe II
Electricien, classe I
Ajusteur en mécanique, classe I
Electrotechnicien, classe II
Machiniste, classe I
Electrotechnicien, classe I
Ajusteur en mécanique senior
Maître électricien
Technicien en é&lectromécanique
Mécanicien industriel

Il est entendu que les employés recevant l'allocation d'outils seront responsables
pour l'achat de tous les outils, à l'exception des outils spécialisés et des
articles non-durables, tels que déterminés par le chef de l'ingénierie.
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Outils

Jauges
Equipement d'atelier 3
Outils au-dessus des dimensions normales (1") _

Outils

Papier émeri
Lime
Mèches à percer
Taraudière
Couteaux d'usinage -

L'employé est responsable d'avoir en sa possession tous les outils requis en tout
temps pour remplir effectivement les responsabilités de sa classification.

Il est aussi entendu qu'à compter du 1er avril 1981, tous les outils contenus dans
leur coffre, à l'exception des outils spécialisés de la Compagnie, deviendront la
propriété de l'employé, et que le coffre à outils demeure la propriété de Benson &
Hedges (Canada) Inc.

Pour devenir éligibles à cette allocation, les employés devront avoir terminé leur
période de probation.

NEUVIEME LETTRE D'ENTENTE

Régime d'assurance invalidité à long terme

Pour la durée de la présente convention collective, ce à compter du premier du mois
suivant la date de ratification, tout employé touchant des indemnités des programmes
d'invalidité à long terme, bénéficiera de 65% de toute augmentation de salaire
négociée payable deux (2) fois l'an.
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DIXIEME LETTRE D'ENTENTE

Le comité conjoint de formation aura la responsabilité de veiller à l'application
dudit programme de formation tel qu'entendu entre les parties.

Si la Compagnie désire apporter des changements au programme de formation, le comité
se rencontrera pour discuter de ces changements avant qu'ils ne soient introduits.


